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Résumé 

Le comité de coordination de la toxicovigilance a été saisi par la filiale française de la firme Syngenta 

pour recenser et analyser les cas d’exposition humaine au diquat survenus en France de 2000 à 

2006. Le diquat est un herbicide inhibiteur de la photosynthèse et est utilisé de façon prédominante 

pour le désherbage de la vigne et des pommes de terre.  

Méthodes  

Un protocole d'enquête élaboré par l'InVS a été validé en automne 2006 et le recueil des cas a eu lieu 

entre octobre 2006 et juin 2007. Pour cela, les 13 centres antipoison et de toxicovigilance (CAP-TV), 

le réseau Phyt’attitude de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) et la firme SYNGENTA ont été 

interrogés et invités à transmettre les cas d’exposition dont ils ont eu connaissance et qui sont 

survenus en France entre le 1er janvier 2000 et le 31 décembre 2006. N'ont été retenues que les 

expositions à la présentation commerciale Réglone 2® contenant uniquement le diquat. Les 

intoxications par d'autres herbicides associés au diquat ont été exclues. 

Résultats  

Au total, 33 cas d'exposition ont été recensés en 7 ans avec une prédominance des cas survenant au 

printemps et en été. Il s'agissait essentiellement d'accidents aigus professionnels de l'homme salarié 

agricole ou exploitant (25 cas / 33) et la répartition géographique des cas montre une prévalence dans 

les départements viticoles et du nord (défanage de la pomme de terre). C'est surtout lors de la 

pulvérisation qu'ont eu lieu ces accidents et plus rarement lors du mélange chargement. Dans 15 cas 

professionnels où le port d'équipements de protection est documenté, 1/3 des travailleurs en était 

dépourvu. Il s'agissait d'expositions surtout cutanées ou par inhalation. La gravité de l'intoxication était 

le plus souvent faible mais un tiers des cas était de gravité modérée ou forte. La pathologie cutanée 

prédominait, survenant rapidement après l'exposition mais parfois de façon retardée. Les lésions 

d'érythème des zones contact étaient les plus fréquentes, mais des brûlures chimiques avec des 

phlyctènes ou une dermite bulleuse ont été observées. Aucun cas d'exposition cutanée n'a eu de 

manifestations générales systémiques. Les signes oculaires ont concerné 3 cas et la conjonctivite 

observée était mineure. Cinq cas d'exposition orale au diquat (dont 3 volontaires) ont tous sauf un été 

d'évolution simple : le dernier est décédé précocement après l'ingestion volontaire d'une grande 

quantité. Douze cas d'exposition par inhalation dans des circonstances professionnelles ont été 

compliqués d'irritation des voies aériennes supérieures mais dans 7 cas une gêne respiratoire, une 

dyspnée asthmatiforme, un bronchospasme ou la majoration d'un asthme antérieur rythmé par 

l'exposition traduisaient une atteinte des bronches distales. L'imputabilité du diquat dans les 

symptômes observés était classée plausible à très vraisemblable dans 19 cas sur 33 ; dans 11 cas 

l'imputabilité était douteuse, essentiellement lorsque les circonstances d'exposition était 

insuffisamment précisées, et pour un cas elle paraissait exclue. 

Discussion et conclusions 

Ces 33 cas d’exposition au diquat recensés en 7 ans au niveau national montrent la faible incidence 

de cette pathologie, ce qui est retrouvé dans la bibliographie internationale dans laquelle 30 cas 
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d'intoxication par le diquat ont été rapportés entre 1968 et 1999. Il s'agit d'une pathologie rare 

comparativement aux chiffres de vente et le produit Réglone 2® étudié ne parait pas faire l'objet d'une 

importante dérive d'utilisation. Dans cette série, la circonstance accidentelle prédomine alors que dans 

la littérature internationale les observations isolées détaillent davantage les expositions volontaires 

avec une mortalité globale de 43%. Cette étude de toxicovigilance est donc la première à présenter un 

recensement global, toutes causes confondues, des expositions par le diquat sur une période de 

7 ans. Il s'agit surtout d'une pathologie professionnelle aiguë où les signes cutanés, déjà connus dans 

la littérature, prédominent. Par contre, ce travail révèle une pathologie d'inhalation, intéressant les 

voies aériennes supérieures, mais également les bronches distales, ce qui n'a jamais été rapporté 

dans la littérature. Cette irritation des voies aériennes distales avec bronchospasme de même que 

l'aggravation d'un asthme préexistant permettent d'évoquer un mécanisme d’hyperréactivité 

bronchique non spécifique. 

Un renforcement de l'information et de la prévention du risque par inhalation du diquat est proposé 

dans les conclusions de ce travail. Les auteurs proposent à la firme de modifier, à la lumière de cette 

étude, la fiche de données de sécurité du Réglone 2 en ajoutant les phrases suivantes : 

- S23 : ne pas respirer les aérosols, 

- S42 : pendant les pulvérisations porter un appareil respiratoire approprié, 

et en mentionnant dans les rubriques : 

- Rubrique 4 « premiers secours », qu'en cas d'inhalation, des signes tels que toux, gène respiratoire, 

bronchospasme ou renforcement d'une bronchite ou d'un asthme, nécessitent une évaluation 

médicale immédiate et des traitements spécifiques, 

- Rubrique 11 « informations toxicologiques », les symptômes associés à une inhalation, constatés 

dans cette étude de toxicovigilance. 
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1. Contexte 

Le diquat est l'ion 1,1'-éthylène-2,2'-bipyridilium (CAS 2764-72-9), commercialisé sous forme 

de dibromure monohydraté (CAS 85-00-7). Ce cation possède une activité herbicide par 

inhibition de la photosynthèse en catalysant dans la plante la formation d'eau oxygénée 

[1,2,3,4]. Cet herbicide non sélectif agit exclusivement par contact sur toutes les parties 

vertes des végétaux et les tissus lignifiés ne sont pas touchés. Aussi est il essentiellement 

utilisé pour le désherbage des cultures arboricoles, des cultures de pommes de terre et de la 

vigne. 

Le diquat est classé selon la base de données Agritox de l'INRA : 

 

T+ N R22 R26 R36/37/38 R43 R48/25 R50/53 S1/2 S28 S36/37/39 S45 S60 S61 (Décision de la CEE 

le 30/12/98) : 

- Très toxique (T+) 

- Dangereux pour l'environnement 

- R22 nocif en cas d'ingestion 

- R26 très toxique par inhalation 

- R36/37/38 irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau 

- R43 peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau 

- R48/25 toxique : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par 

ingestion 

- R50/53 très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long 

terme pour l'environnement aquatique 

- S1/2 conserver sous clé et hors de portée des enfants 

- S28 après contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment avec … (produits 

appropriés à indiquer par le fabricant)  

- S36/37/39 porter un vêtement de protection approprié, des gants et un appareil de protection 

des yeux / du visage 

- S45 en cas d'accident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (si possible, lui 

montrer l'étiquette)  

- S60 éliminer le produit et son récipient comme un déchet dangereux 

- S61 éviter le rejet dans l'environnement. Consulter les instructions spéciales / la fiche de 

donnée de sécurité 

 

Les intoxications par le diquat rapportées chez l'homme sont essentiellement des 

intoxications accidentelles ou volontaires par ingestion [2,3], les brûlures de la peau sont 

exceptionnelles, et il n'y a pas de cas rapporté d'intoxication systémique par voie cutanée [3]. 

La Direction Générale de la Santé a missionné l'Institut de Veille Sanitaire (InVS), par un 

courrier du 20 octobre 2004, pour animer le réseau de toxicovigilance. Le Comité de 
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Coordination de la Toxicovigilance (CCTV), mis en place en juillet 2005, a identifié la 

problématique des intoxications aux produits phytopharmaceutiques comme prioritaire. 

L'industriel Syngenta, qui commercialise les spécialités à base de diquat, a fait une demande 

auprès du CCTV pour obtenir une description détaillée des intoxications par cette substance. 

Le présent rapport présente les résultats de cette enquête. 

 

2. Méthode 

Un protocole d'enquête a été élaboré par l'InVS en juillet 2006, validé en automne 2006 et le 

recueil des cas a eu lieu entre octobre 2006 et juin 2007. 

Les spécialités dont le diquat est la substance active ont été répertoriées. Ont été exclues de 

l'étude les spécialités contenant d'autres herbicides associés au diquat notamment le 

paraquat qui a fait l'objet d'une autre enquête de toxicovigilance.  

Ainsi, seules les expositions au Réglone 2® (numéro d'autorisation de vente 7700078) ont 

été retenues, qu’elles soient associées ou non au sein du même dossier à d'autres 

spécialités phytopharmaceutiques. La spécialité Réglone 2® contient 200 g/L de diquat. 

 

Les cas sont des expositions, symptomatiques ou non, au Réglone 2®. Ils ont été recensés 

entre le 1er janvier 2000 et le 31 décembre 2006 en France métropolitaine, à partir des 

sources disponibles en toxicovigilance, c'est-à-dire l'ensemble des dix CAPTV français, les 3 

centres de toxicovigilance, le réseau Phyt'attitude de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) et 

les données de la filiale française de la firme Syngenta qui commercialise ce produit en 

France. 

Le volume des ventes de Réglone 2® en France durant la même période d'étude a été 

obtenu de la firme Syngenta. 

La gravité des symptômes a été codée selon le "Poison Severity Score" (PSS) [5]. 

L'imputabilité du diquat a été évaluée en utilisant la méthode française d'imputabilité des 

effets inattendus ou toxiques des médicaments [6]. 
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3. Résultats  

3.1. Données générales 

Au total, 33 cas d'exposition ont été recensés en 7 ans. Il y a un seul doublon entre les CAP 

de Paris et de Lille. La répartition des observations communiquées au Comité de 

Coordination de la Toxicovigilance par années et par centre est indiquée dans le tableau I. 

Globalement l'incidence est faible de l'ordre de 3 à 9 cas par an. 

 

Tableau I : Répartition par années et par origines des expositions au diquat 

Années 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 Total 

Angers 1  2  1 1  5 

Bordeaux    1    1 

Lille 2 1  1 1 1  6 

Lyon 2    2   4 

Paris 2 1    1 1* 5 

MSA 1  1 1    3 

Rennes  2      2 

Strasbourg 1       1 

Toulouse   1     1 

Syngenta     1  4 5 

Total 9 4 4 3 5 3 5 33 
* Dossier en doublon pour les CAP de Paris et Lille 

 

3.2. Répartition mensuelle 

3.2.1. Répartition mensuelle globale  

La répartition mensuelle révèle que les intoxications surviennent de mai à septembre, quelle 

que soit la localisation géographique du centre antipoison (tableau II). Les deux exceptions 

sont un suicide en octobre et un accident professionnel lors du stockage en décembre. 

 

Tableau II : Répartition par origines et par mois des expositions au diquat 

Nombre de cas Mois 

CAPTV mai juin juillet août septembre octobre décembre 
Total 

Angers 3 1    1  5 

Bordeaux 1       1 

Lille  1 1 1 2  1 6 

Lyon 1   1 2   4 

Paris 1  1 2 1   4 

MSA Phyt 'attitude 1 1  1    3 

Rennes 1   1    2 

Strasbourg   1     1 

Toulouse  1      1 

Syngenta 1 2 2     5 

Total 9 6 5 6 5 1 1 33 
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3.2.2. Répartition mensuelle des accidents toxiques au diquat 

Les accidents domestiques, de jardinage ou professionnels sont survenus presque tous 

entre mai et septembre (tableau III). Le seul accident professionnel en décembre a été 

occasionné par un rangement des stocks de pesticides.  

 

Tableau III : Répartition mensuelle des accidents au diquat 

Nombre de cas Mois 

Circonstances  mai juin juillet août septembre décembre 
Total 

accident domestique 2 2     4 

jardinage   1    1 

professionnel 6 4 4 6 4 1 25 

Total 8 6 5 6 4 1 30 

 

3.3. Répartition géographique 

Tous les cas d’exposition ont eu lieu en France métropolitaine (figure 1).  

Le diquat étant utilisé essentiellement pour le désherbage de la vigne et le défanage de la 

pomme de terre, on observe une répartition dans les départements viticoles, les 

départements situés au nord de la France et la Bretagne.  

La figure 2 représente la répartition géographique par départements des 187 622 dossiers 

des CAPTV recensés au niveau national en 2006 tous produits confondus. 

Le centre de la France où il n'y a pas d'exposition au diquat correspond également aux 

départements où il y a le plus faible recensement global d'expositions et qui sont dépourvus 

de centre antipoison proche. Inversement, la plupart des départements où sont recensées 

des expositions par le diquat sont ceux dans lesquels la densité de dossiers d'appels aux 

centres antipoison est la plus forte. 
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Figure 1 : Répartition par département des 33 cas d’exposition au diquat 

 
(chiffres de gauche : nombre de départements concernés ; chiffres de droite : nombre de cas par département) 

Figure 2 : Répartition par départements des 187 622 dossiers des CAPTV en 2006 

 

4100 à 17000 

 

2100 à 4099 
 

1048 à 2099 
 

937 à 1047 
 

655 à 936 
 

389 à 654 
 

125 à 388 
 

0 à 124 



 - 11 -

 

3.4. Relation ventes / nombre d'expositions 

La relation entre le volume des ventes de Réglone 2® en Métropole et les cas d'exposition 

est représentée sur la figure 3. La fréquence des cas est stable entre 2001 et 2006 à 

l'exception de l'année 2000 où elle est plus élevée sans que le volume des ventes ne soit 

différent. L'augmentation des ventes en 2006 n'est pas associée simultanément à un plus 

grand nombre de cas d’exposition. 

 

Figure 3 : Relation entre le volume des ventes et le nombre de cas d'exposition 
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3.5. Répartition par âge et sexe 

Le sexe masculin est concerné dans presque tous les cas, quelles que soient les 

circonstances (31 cas sur 33), et les deux femmes concernées ont été exposées lors 

d'accidents de travail (tableau IV). 

Tous les cas concernent des adultes à l'exception de deux garçons de 3 ans exposés 

accidentellement de façon minime ou douteuse. 

 

Tableau IV : Répartition des expositions par âge et sexe 

Sexe Age de l'intoxiqué 
(ans) F M 

Total 

3  2 2 

20  1 1 

24  1 1 

29  2 2 

34  1 1 

35  1 1 

36  1 1 

39  1 1 

42  1 1 

44  2 2 

45  2 2 

47  1 1 

48 2  2 

50  3 3 

54  1 1 

58  1 1 

59  1 1 

67  1 1 

69  1 1 

80  1 1 

81  1 1 

(vide)  5 5 

Total 2 31 33 
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3.6. Répartition par âge, sexe et circonstances d'exposition 

Les accidents domestiques et/ou de jardinage ont concerné deux enfants et trois hommes en 

âge d'être en retraite. La pathologie volontaire a concerné deux hommes adultes (dont un 

exploitant agricole) et un homme âgé retraité. Tous les autres cas sont survenus en situation 

professionnelle y compris un retraité de 81 ans qui a pulvérisé le produit avec son tracteur 

(tableau V). 

 

Tableau V : Répartition par circonstances, âge et sexe des expositions au diquat 

Nombre de cas Circonstances de l'exposition 
Age (ans) accident domestique jardinage professionnel suicide Total 

3 2    2 

20   1  1 

24   1  1 

29   2  2 

34   1  1 

35   1  1 

36   1  1 

39   1  1 

42   1  1 

44   1 1 2 

45   2  2 

47    1 1 

48   2 (� )  2 

50   3  3 

54   1  1 

58   1  1 

59   1  1 

67 1    1 

69  1   1 

80    1 1 

81   1  1 

(vide) 1  4  5 

Total 4 1 25 3 33 
 (� ) femmes 

 
 

3.7. Répartition par circonstances et type d'exposition 

Tous les cas recensés sauf un concernent une exposition aiguë quelles que soient les 

circonstances.  

La seule exposition subchronique concerne une problématique de neuropathie chez un 

retraité de 81 ans dont l'imputabilité au diquat est douteuse (figure 4). 
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Figure 4 : Répartition par circonstances et types d'exposition (n=33) 
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3.8. Voies principales d'exposition selon les circonstances  

La répartition des voies d'exposition en fonction des circonstances est représentée dans le 

tableau VI. La voie cutanée et l'inhalation, isolées ou associées, prédominent dans les 

accidents professionnels. L'exposition orale professionnelle est un accident de pipetage. 

 

Tableau VI : Circonstances et voies principales d'exposition 

Voie(s) d'exposition accident domestique jardinage professionnelle suicide Total 

cutanée 1  11  12 

inhalation   9   9 

oculaire 2 1 0  3 

orale 1  1 3 5 

cutanée + inhalation   3  3 

cutanée + oculaire   1  1 

Total 4 1 25 3 33 
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3.9. Profession et circonstances de survenue lors de l'utilisation du diquat 

Le type de profession lors des accidents professionnels est précisé dans tous les cas sauf 

un (tableau VII). Il y a une prédominance de salariés agricoles et d'exploitants dans les cas 

recensés.  

Tableau VII : Expositions professionnelles par statut professionnel 

Statut Nombre de cas 

exploitant 9 

retraité 1 

salarié agricole 14 

non précisé 1 

Total 25 

La majorité des accidents survient lors de la pulvérisation et du mélange/chargement 

(tableau VIII). 

Tableau VIII : Circonstances accidentelles de survenue lors de l'utilisation 

Nombre de cas (n) Circonstances d'exposition  

Utilisation  accident domestique jardinage professionnel 
Total 

mélange / chargement   4 4 

nettoyage entretien de l'équipement 1   1 

ouverture du bidon   1 1 

pulvérisation 1  15 16 

pulvérisation mécanisée par tracteur   2 2 

stockage  1 1 2 

non précisé 2  2 4 

Total 4 1 25 30 

 
3.10. Equipements de protection 

Le port d'un équipement de protection n'est documenté que dans 15 cas sur les 25 cas 

d'accidents professionnels et 1/3 des travailleurs était dépourvu de protections individuelles 

(figure 5).  
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Figure 5 : Circonstances accidentelles et équipement de protection (n=30) 

 

 

3.11. Gravité des cas selon les circonstances 

 
Il y a une prédominance d'accidents de faible gravité observée, selon la classification par 

symptômes en fonction du PSS (Poison Severity Score). Cependant un cas d’intoxication 

volontaire et un accident professionnel ont été classés de forte gravité. Cette répartition est 

représentée sur la figure 6. 

 

Figure 6 : Circonstance et gravité (PSS : Poison Severity Score) (n=30) 
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3.12. Gravité des cas selon la voie d'exposition 

 

La gravité est modérée ou sévère dans �  des cas au total mais concerne la moitié des cas qui 

comportent une inhalation. La majorité des accidents cutanés est de gravité mineure. 

 

Tableau IX : Gravité en fonction de la voie d'exposition  

Nombre de cas Gravité (PSS) 

Voie(s) d'exposition        faible moyenne forte Total 

cutanée 10 2  12 

inhalation 6 2 1 9 

oculaire 2 1  3 

orale 4  1 5 

cutanée + inhalation  2 1 3 

cutanée + oculaire  1  1 

Total 22 8 3 33 

 

3.13. Classes des symptômes dans les circonstances d'exposition accidentelle 

 
Les principaux symptômes imputables au diquat en pathologie accidentelle sont indiqués 

dans le tableau X.  

Si la symptomatologie cutanée prédomine, c'est la symptomatologie respiratoire qui apparaît 

ensuite la plus présente, singulièrement dans les expositions professionnelles.  

 

Tableau X : Classe de symptômes en fonction des circonstances accidentelles (n=30) 

Nombre de cas Symptômes 

Circonstances cutanés oculaires hépato-digestifs respiratoires 

accident domestique 1 2 1  

jardinage  1   

professionnelle 10 1 6 8 

 

3.14. Imputabilité au diquat des symptômes selon les circonstances d'exposition 

 
L'imputabilité au diquat des symptômes a été établie selon la méthode de 

pharmacovigilance [5]. Les critères sont les suivants : 

- I4 Très vraisemblable 
- I3 Vraisemblable 
- I2 Plausible 
- I1 Douteuse 
- I0 Paraissant exclue 

 



 - 18 -

L'imputabilité au diquat est douteuse dans 12 observations ou paraît exclue dans un 

cas. Mais dans 15 cas professionnels sur 24 (62%), la responsabilité du diquat est 

plausible, vraisemblable ou très vraisemblable. Un dossier d’exposition professionnelle 

sans symptôme colligé n'a pas d'imputabilité évaluable. Un suicide a une imputabilité 

douteuse car le patient est décédé au domicile sans que l'observation soit suffisamment 

documentée. 

Tableau XI : Imputabilité selon les circonstances d'exposition des 32 cas symptomatiques 

Circonstances I4 I3 I2 I1 I0 Total 

accident domestique 1 0 0 2 1 4 

jardinage 1 0 0 0 0 1 

professionnel 3 8 4 9 0 24 

conduite suicidaire 1 0 1 1 0 3 

Total 6 8 5 12 1 32 

 

3.15. Descriptif des cas par type d'exposition 

3.15.1. Expositions cutanées 

Seize expositions cutanées isolées ou associées ont été recensées. Les cas sont présentés 

dans le tableau XII (SC : surface corporelle, VAS : Voies aériennes supérieures). 

Tableau XIII : Résumé des cas avec exposition cutanée 

Centre 
N° dossier 

Date de 
l’accident 

Code Postal 

Age 
Sexe 

Circonstances de 
l’accident 

Effets observés - Biométrologie 
Traitement - Evolution 

Imputabilité 
 

CAP Angers 
N°50226 
03/06/2002 
Code Postal 
49610 

3 ans  
H 

Accident domestique lors 
de la pulvérisation de 
Réglone 2® par le père. 

Contamination du visage et des 
cheveux par l’aérosol. Léger érythème 
cutané initial. Rinçage immédiat. 
Consultation chez le médecin. Gravité 
faible. Guérison. 

C3 S3 I4 
Très 

vraisemblable 

CAP Angers 
N°49969 
30/05/2002 
Code Postal 
49000 

48 ans 
F 

Salariée agricole exposée 
de 8h à 16h lors de la 
pulvérisation de Réglone 
2® diluée, à l’extérieur. 
Projection sur les chevilles. 

Erythème, phlyctènes, dermatite des 
chevilles pendant 15 jours. Bilan 
ionique et rénal normal à J15. Soins 
locaux simples chez le généraliste. 
Gravité faible. Guérison à J15. 

C2 S3 I3 
Vraisemblable 

CAP Angers 
N°11262 
20/05/2000 
Code Postal 
49700 

36 ans 
H 

Salarié agricole viticulture. 
A reçu l’aérosol de 
Réglone 2® dilué sur le 
visage en pulvérisant. 
Protection par bleu de 
travail, bottes et gants. 

Sensation de brûlure, rinçage précoce 
sur place. N’a pas consulté. Gravité 
faible. Guérison. 

C3 S3 I4 
Très 

vraisemblable 

CAP Angers 
N°106373 
11/05/2005 
Code Postal 
49190 

50 ans 
H 

Expositions cutanée et 
oculaire d’un salarié 
agricole intérimaire qui 
pulvérisait les rejets des 
pieds de vigne avec 
Réglone 2® diluée et 
faisant ce travail pour la 
première fois. 

ATCD de perte de connaissance 13 
ans plus tôt d’origine inconnue. Admis 
aux urgences pour crise convulsive 
avec perte d’urines dans les vignes et 
légère conjonctivite. Hospitalisé 24h 
aux urgences. Ionogramme normal, 
gaz du sang normaux, alcoolémie 
nulle, scanner normal. 
anticonvulsivant sur place. EEG 
normal le lendemain.  

C1 S1 I1 
Douteuse 
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Tableau XII (suite) : Résumé des cas avec exposition cutanée  

Centre 
N° dossier 

Date de 
l’accident 

Code Postal 

Age 
Sexe 

Circonstances de 
l’accident 

Effets observés - Biométrologie 
Traitement - Evolution Imputabilité 

CAP Paris  
N°88959 
22/08/2001 
Code Postal 
85140 

44 ans 
H 

Exploitant agricole a reçu 
projection sur le visage de 
la Réglone 2® diluée à 1% 
lors du mélange / 
chargement du produit. 
Protection par bleu de 
travail et grosses 
chaussures.  

Erythème du visage quelques heures 
après sur une surface de 1% SC. 
Décontamination sur le lieu de travail 
pendant 5 min puis traitement à 
domicile par crème dermatologique. 
Gravité faible. Guérison en 2 jours. 

C2 S3 I3 
Vraisemblable 

CAP Paris  
N°389340 
27/08/2006 
Code Postal 
62162 

29 ans 
H 

Exploitant agricole a reçu 
sur le visage et le cou 
Réglone 2® non diluée 
lors du mélange / 
chargement. Protégé par 
bleu de travail et gants. 

Erythème cutané 1% SC. 
Décontamination immédiate et soins 
locaux simple au domicile. Gravité 
faible. Guérison à J15. 

C2 S3 I3 
Vraisemblable 

 

CAP Lille 
N°181732 
13/09/2000 
Code Postal 
62400 

20 ans 
H 

Exploitant agricole exposé 
5 min lors du mélange / 
chargement au niveau 
des deux mains sans 
gants de protection  

Erythème des mains 1,2% SC et 
sensation de brûlure. Décontamination 
sur place, a consulté un médecin. 
Gravité faible. Guérison. 

C2 S3 I3 
Vraisemblable 

CAP Lille 
N°543102 
11/08/2005 
Code Postal 
62570 

58 ans 
H 

Voie cutanée et inhalation 
Exploitant agricole a 
pulvérisé contre le vent 
avec cotte de travail, 
gants, bottes. 
Contamination du visage. 

Trois heures après : vomissements, 
diarrhée, douleurs digestives. irritation 
des VAS, toux, gêne respiratoire, 
dyspnée asthmatiforme. céphalées 
frontales. Traité par corticoïdes à 
l'hôpital. Gravité moyenne. Guérison. 

C2 S2 I2 
Plausible 

CAP Lille 
N°397207 
26/12/2003 
Code Postal 
59630 

50 ans 
H 

Lors du stockage, 
mélange de restes de 
produits (Réglone 2®, 
Gramoxone, Basta F1), a 
reçu le mélange sur les 
joues et les oreilles. 

Erythème et sensation de brûlure 5 
min après. S'est douché puis soins 
locaux simples à domicile (Biafine). 
Gravité faible. Guérison. 

C3 S3 I4 
Très 
vraisemblable 

CAP Lyon 
N°16301 
04/05/2000 
Code Postal 
69460 

35 ans 
H 

Viticulteur qui pulvérise 
Réglone 2® avec gants et 
masque mais en  T-shirt et 
short. 

Cinq jours après il consulte pour 
érythème et phlyctènes de l'abdomen, 
des pieds et des avant bras. Surface 
10%. Soins locaux simples. Gravité 
modérée. Guérison en 15 jours. 

C2 S3 I3 
Vraisemblable 

CAP Strasbourg 
N°9002421 
20/07/2000.  
Code Postal 
67000 

45 ans 
H 

Exposition par voie 
cutanée et inhalation ; 
salarié agricole qui a 
pulvérisé à l'air libre 
Réglone 2® pendant 10 h. 

12h après sont apparus érythème des 
jambes, phlyctènes sur 4% SC, gêne 
respiratoire et malaise post prandial. 
Consulte en dermatologie 8 j après 
pour décollement bulleux des 
jambes ; les signes respiratoires ont 
disparu. Radiographie thoracique et 
ECG, PO2 et gaz du sang normaux. 
Gravité moyenne. Guérison en 14 j. 

C2 S2 I2 
Plausible 

Phyt'attitude 
MSA 
N°2002 49086 
20/08/2002 
Code Postal ? 

48 ans 
F 

Salariée agricole a 
pulvérisé Réglone 2® 
pendant 8 h sans 
protections. Première 
utilisation de ce produit. 

Elle consulte 72 h plus tard pour 
érythème et brûlure superficielle des 
jambes. Gravité moyenne. Guérison à 
J20. 

C2 S2 I2 
Plausible 

Syngenta 
19/07/2004 
Code Postal 
13300 

Age ? 
H 

Salarié agricole pulvérise 
à l'extérieur et reçoit un 
peu de produit sur lui.  

Pas de symptômes 
Décontamination sur place, n'a pas 
consulté. Guérison. 

Pas de 
symptôme 
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Tableau XIIII (suite) : Résumé des cas avec exposition cutanée 

Centre 
N° dossier 
Date de 
l’accident 
Code Postal 

Age 
Sexe 

Circonstances de 
l’accident 

Effets observés - Biométrologie 
Traitement - Evolution 

Imputabilité 
 

Syngenta  
16/05/2006 
Code Postal 
34530 

81 ans 
H 

Voie cutanée et inhalation. 
Retraité, utilise Réglone 
2® en pulvérisation 
mécanique derrière son 
tracteur. Exposition 
répétée chronique ?  

Pas de délai connu entre utilisation et 
symptômes. Hospitalisé en neurologie 
pour polynévrite des 4 membres 
(polyradiculonévrite ?) ATCD de 
polynévrite en 1978. Guérison ? 
Durée d'hospitalisation ? 

C1 S1 I1 
Douteuse 

Syngenta 
10/06/2006 
Code Postal 
29280 

Age ? 
H 

Salarié agricole, 
pulvérisation mécanisée 
par tracteur sans 
protections.  

1H après, érythème du visage 1% 
SC. Décontamination sur lieu de 
travail. Gravité faible. Guérison. 

C3 S3 I4 
Très 
vraisemblable 

Syngenta 
18/06/2006 
Code Postal 
80200 

Age? 
H 

Salarié agricole. Réglone 
2® liquide en bidon de 15 
litres utilisé dilué.  

Erythème des jambes et phlyctènes 
1 h plus tard sur 4% SC. Soins locaux 
en cabinet médical. Gravité faible. 
Guérison (délai ?) 

C2 S3 I3 
Vraisemblable 

 

3.15.2. Expositions oculaires 

Les cas sont résumés dans le tableau XIII. 

Tableau XIVII : Résumé des cas avec exposition oculaire 

Centre 
N° dossier 
Date de 
l’accident 
Code Postal 

Age 
Sexe 

Circonstances de 
l’accident 

Effets observés - Biométrologie 
Traitement - Evolution 

Imputabilité 
 

CAP Lille 
N°448972 
27/07/2004 
Code Postal 
59470 

69 ans 
H 

Accident de jardinage lors 
du stockage. A reçu une 
goutte de Réglone 2® 
liquide dans l'œil. 

A consulté en ophtalmologie pour 
conjonctivite immédiate et larmoiement. 
Rinçage oculaire et collyre prescrit. 
Gravité faible. Guérison.  

C3 S3 I4 
Très 
vraisemblable 

CAP Toulouse 
N°75509 
19/06/2002 
Code Postal 
82500 

Age ? 
H 

Accident domestique, 
Réglone 2® diluée (3L / 
400L d'eau). A nettoyé 
l'arrosoir qui a contenu ce 
produit. Emanation de 
vapeurs dans l'œil lors de 
l'entretien nettoyage du 
matériel 

Conjonctivite, larmoiement le 
lendemain. Décontamination oculaire 
au domicile. Gravité faible. Guérison au 
suivi 2 jours après l'exposition. 

C1 S1 I1 
Douteuse 

CAP Rennes 
N°29632 
23/05/2007 
Code Postal ? 

67 ans 
H 

Accident domestique. 
Circonstances ? 

Appel au CAP 7 jours après l'utilisation 
car il a consulté son médecin pour 
trouble de la vue non précisé. Gravité 
faible. Evolution inconnue. 

C1 S1 I1 
Douteuse 
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3.15.3. Expositions par inhalation 

Les cas sont résumés dans le tableau XIV. 

Tableau XVV : Résumé des cas avec exposition par inhalation 

Centre 
N° dossier 
Date de 
l’accident 
Code Postal 

Age 
Sexe 

Circonstances de 
l’accident 

Effets observés - Biométrologie 
Traitement - Evolution Imputabilité 

*CAP Strasbourg 
N°9002421 
20/07/2000.  
Code Postal67 
 
(* Dossier déjà 
signalé dans les 
accidents cutanés) 

45 ans 
H 

Exposition par voie 
cutanée et inhalation d'un 
salarié agricole qui a 
pulvérisé à l'air libre 
Réglone 2® pendant 10 
heures. 

12h après : érythème des jambes, 
phlyctènes sur 4% SC, gêne 
respiratoire et malaise post prandial. 
Consulte en dermatologie 8 j après 
pour décollement bulleux des jambes 
et les signes respiratoires ont disparu. 
Radiographie thoracique, ECG, PO2  et 
gaz du sang normaux. Gravité 
moyenne. Guérison en 14 j. 

C2 S2 I2 
Plausible 

*Syngenta  
16/05/2006 
Code Postal 
34530 
 
(* Dossier déjà 
signalé dans les 
accidents cutanés) 

81 ans 
H 

Voie cutanée et 
inhalation. 
Retraité, utilise Réglone 
2® en pulvérisation 
mécanique derrière son 
tracteur. Exposition 
répétée chronique ?  

Délai entre exposition et symptômes 
non connu. Hospitalisé en neurologie 
pour polynévrite des 4 membres 
(polyradiculonévrite ?)  
ATCD de polynévrite en 1978. 
Guérison ? Durée d'hospitalisation ? 

C1 S1 I1 
Douteuse 

*CAP Lille 
N°543102 
11/08/2005 Code 
Postal 62570 
 
(* Dossier déjà 
signalé dans les 
accidents cutanés) 

58 ans 
H 

Voie cutanée et inhalation 
Exploitant agricole a 
pulvérisé contre le vent 
avec cotte de travail, 
gants, bottes. 
Contamination du visage. 

Trois heures après : vomissements, 
diarrhée, douleurs digestives. irritation 
des VAS, toux, gêne respiratoire, 
dyspnée asthmatiforme. céphalées 
frontales. Traité par corticoïdes à 
l'hôpital. Gravité moyenne. Guérison. 

C2 S2 I2 
Plausible 

CAP Paris 
N°42542 
07/07/2000 
Code Postal 
22220 

50 ans 
H 

Exploitant agricole a 
pulvérisé Réglone 2® 
diluée à 2g/L pendant 4 h 
avec masque à cartouche 
périmée, gants et bleu de 
travail. 

7 h après : diarrhée, douleurs 
abdominales, céphalées, myalgies et 
aucun signe respiratoire ou irritatif. A 
consulté aux urgences. Traitement 
symptomatique. Gravité faible. Les 
troubles persistent au suivi 8 j après. 

C1 S1 I1 
Douteuse 

CAP Paris 
N°353850 
17/09/2005 
Code Postal 
78820 

24 ans 
H 

Salarié agricole a 
pulvérisé avec son 
tracteur un mélange de 
Réglone 2®, isoxaben 
glufosinate dilués. 
Exposition par inhalation 
et voie oculaire (retour de 
vent). 

2 h après, larmoiement, irritation des 
voies aériennes supérieures, gêne 
respiratoire, céphalées. A consulté son 
médecin 48 heures après qui ne l'a pas 
revu ensuite. Gravité faible.  

C2 S3 I3 
Vraisemblable 

CAP Lille 
N°171523 
11/06/2000 
Code Postal 
80132 

34 ans 
H 

Exploitant agricole a 
pulvérisé pendant 1,5 h 
Réglone 2® et Indiana 
dilués dans l'eau.  

Trois h après, vertiges paralysie (?) ; 
paresthésie, sensation d'ébriété. Aucun 
signe irritatif. Décontamination à 
domicile. A consulté son médecin. 
Gravité faible. Guérison. 

C1 S1 I1 
Douteuse 

CAP Lyon 
N°132473 
02/08/2004 
Code Postal 
26400 

42 ans 
H 

Exploitant agricole a 
pulvérisé Réglone 2® 
pendant 4h avec masque 
et gants. 

Il consulte 5h après pour douleurs 
épigastriques alors qu'il a des 
antécédents d'alcoolisme et de gastrite. 
Aucun signe irritatif. Gravité faible. 
Evolution inconnue. 

C1 S1 I1 
Douteuse 

CAP Lyon 
N°133909 
08/09/2004 
Code Postal 
26300 

59 ans 
H 

Exploitant agricole a 
pulvérisé Réglone 2®, 
protection et 
circonstances inconnues. 

Hospitalisé en chirurgie 24 heures 
après pour une pancréatite. Aucun 
signe irritatif. Antécédent d'alcoolisme. 
Gravité moyenne. Evolution inconnue. 

C1 S1 I1 
Douteuse. 
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Tableau XVIV (suite) : Résumé des cas avec exposition par inhalation 

Centre 
N° dossier 
Date de 
l’accident 
Code Postal 

Age 
Sexe 

Circonstances de 
l’accident 

Effets observés - Biométrologie 
Traitement - Evolution Imputabilité 

Phyt'attitude MSA 
2003 80006 
19/05/2003 
Code Postal ? 

54 ans 
H 

Salarié agricole a 
pulvérisé pendant 6 h un 
mélange de Réglone 2®, 
Ohio®, Basta F1® à l'aide 
d'un pulvérisateur 
automoteur, le tracteur 
étant équipé d'une cabine 
fermée, climatisée, munie 
d'un filtre à charbon. 
Protections par masque à 
cartouches, gants, bottes. 
Habitué à manipuler des 
traitements 
phytosanitaires. Ne 
change pas de vêtement 
et ne prend pas de 
douche en fin de travail.  

ATCD : asthme traité par Prolair et 
Foradil, rhinosinusite chronique avec 
polypes maxillaires. Il y aurait tous les 
ans majoration des signes respiratoires 
de mars à septembre lorsqu'il manipule 
des produits phytosanitaires, 
notamment Roundup et Gramoxone. 
Symptôme en fin de travail avec : 
nausées, dysphagie ; toux, dyspnée 
asthmatiforme. A consulté en médecine 
générale. Gravité modérée, guérison 
en quelques jours. Proposition 
d'enquête sur une hyperréactivité 
bronchique spécifique ou non 
spécifique et d'enquêter sur les 
systèmes de protection. Déclaré inapte 
à la manipulation des produits 
phytosanitaires. 

C2 S2 I2 
Plausible 

Phyt'attitude MSA 
2000/10/082  
15/06/2000 
Code Postal ? 

29 ans  
H 

Salarié agricole a 
pulvérisé 4h Réglone 2® 
protégé par un masque. 

Sensation d'irritation des voies 
aériennes supérieures et céphalées. 
Gravité faible. Guérison à J1. 

C1 S2 I1 
Douteuse 

CAP Rennes 
N°32558 
24/08/2001 
Code Postal 
56000 

39 ans 
H 

Salarié agricole qui a 
pulvérisé Réglone 2®. 
Circonstances non 
précisées, protections ? 

A consulté 10h après aux urgences 
pour dyspnée asthmatiforme et 
myalgies. Examens complémentaires 
non précisés. ATCD inconnus. Gravité 
moyenne. Evolution inconnue. 

C1 S1 I1 
Douteuse 

Syngenta 
28/07/2006 
Code Postal 
84660 

Age ? 
H 

Salarié agricole qui a 
inhalé le produit lors de 
l'ouverture du bidon. 

A consulté aux urgences pour nausées, 
vertiges, sensation d'étouffement. 
Examens complémentaires ? Gravité 
faible. Guérison. 

C1 S1 I1 
Douteuse 
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3.15.4. Expositions par voie orale 

Les cas sont résumés dans le tableau XV. 

Tableau XVIIV : Résumé des cas avec exposition par inhalation 

Centre 
N° dossier 
Date de 
l’accident 
Code Postal 

Age 
Sexe 

Circonstances de 
l’accident 

Effets observés - Biométrologie 
Traitement - Evolution 

Imputabilité 
 

CAP Angers 
N°85874 
26/10/2004 
Code Postal 
49140 

42 ans 
H 

Exploitant agricole 
(culture du tabac). 
Ingestion volontaire à 16 h 
de Réglone 2®, une 
gorgée supposée sous 
l'emprise de l'alcool. 

ATCD psychiatrique, alcoolisme et 
tabagisme. A l'admission à 20 h, très 
agité, opposant, vomissements, 
lésions d'irritation linguale, mucite, 
macroglossie, ulcérations gingivales, 
voile du palais, luette et odynophagie.  
Biologie du 26/10 à 20 h : alcoolémie 
2,9 g/L, paraquat urinaire nul, diquat 
urinaire 20 mg/L, screening 
plasmatique : traces de citalopram. 
Ionogramme, gaz du sang normaux. 
Dosage du 27/10 10 h diquat urinaire 
inférieur au seuil de détection (< 5 
mg/L). Sortie à J2 de réanimation 
avec un syndrome de sevrage 
alcoolique. Hospitalisé jusqu'à J13 en 
service de médecine sans 
complications, notamment rénales ou 
pulmonaires. Gravité faible. Guérison. 

C3 S3 I4 
Très 

vraisemblable 

CAP Bordeaux 
N° ? 
19/05/2003 
Code Postal 
33… 

80 ans  
H 

Retraité, ingestion 
volontaire d'une grande 
quantité de Réglone 2® 

SMUR au domicile a constaté un état 
de choc, un oedème pulmonaire et un 
coma. Manœuvres de réanimation 
massage cardiaque. Gravité forte. 
Décès au domicile 1 h 30 après 
ingestion. 

C1 S2 I1 
Douteux 

CAP Lille 
N°224523 
7/09/2001 
Code Postal 
80120 

45 ans 
H 

Salarié agricole, accident 
professionnel de pipetage 
siphonage à la bouche. 
Recraché aussitôt, dose 
très faible 

Irritation oropharyngée, a consulté un 
médecin. Gravité faible. Guérison. 

C2 S3 I3 
Vraisemblable 

CAP Lyon 
N°26660 
16/08/2004 
Code Postal 
21400 

47 ans 
H 

Intoxication volontaire au 
domicile, faible dose, 
petite gorgée ? 
Profession inconnue 

Vomissement 1 h après. Fibroscopie 
gastrite grade I. A la 48e heure ASAT 
45U/L, ALAT 75U/L, CPK 150 U/L. 
Guérison à J5. Gravité faible.  

C2 S2 I2 
Plausible 

CAP Paris 
N°34916 
25/04/2000 
Code Postal 
75011 

3 ans 
H 

Accident domestique 
d'exposition orale et 
cutanée supposée à 
Réglone 2® diluée dans 
l'eau. Au plus sucé et un 
peu sur les mains.  

Appel au CAP 7 jours plus tard pour 
un tableau de pharyngite et 
adénopathies cervicales. Gravité 
faible. Evolution inconnue.  

C0 S1 I0 
Paraissant 

exclue 

 

� � � � � �� � �	 �X
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4. Discussion 

 

Généralités 

Cette étude a recensé 33 cas d'expositions au diquat entre 2000 et 2006 au niveau national. 

Cette faible incidence peut être expliquée par l'exclusion initiale des cas d'exposition aux 

produits contenant l'association des deux herbicides à structure bipyridilée, le paraquat et le 

diquat, spécialités phytopharmaceutiques beaucoup plus répandues sur le marché.  

 

Incidence 

Cette faible incidence est retrouvée dans la bibliographie internationale : sur la période 1968-

1999, seulement 30 cas d'intoxications détaillées par le diquat ont été publiés [7]. Dans la 

période 1969 à 1996, 26 cas ont été recensés dans le monde [3].  

Dans notre série nationale présentée, la pathologie accidentelle professionnelle prédomine 

puisqu'elle représente 25 cas sur 33 (75%), alors que dans la bibliographie internationale, les 

observations isolées détaillent davantage les intoxications volontaires par ingestion avec une 

mortalité globale de 43% [7]. Cette étude est donc la première à présenter un recensement 

global, toutes causes confondues, des intoxications par le diquat, sur une période de 7 ans. 

La fréquence des observations comparativement aux ventes annuelles de Réglone 2® 

montre une relative stabilité des chiffres entre 2001 et 2006.  

 

Recensement 

Le caractère exhaustif de ce recensement ne peut être affirmé, la notification des 

intoxications n'étant obligatoire.  

La répartition géographique peut correspondre à la répartition des cultures dans lesquelles le 

diquat est le plus utilisé, notamment les zones de vignoble et de culture de pommes de terre.  

D'autre part, le recoupement de la répartition géographique des cas d'exposition par le 

diquat et de la carte de répartition globale des appels aux CAPTV français en 2006 révèle 

que les cas sont recensés dans les zones disposant d'un CAPTV à proximité. L'absence de 

cas d'intoxication au diquat dans le centre de la France est en rapport avec le faible 

recensement global des cas d’exposition dans ce territoire français. 

 

Pathologie accidentelle professionnelle 

Un certain nombre de résultats de cette étude montrent que le diquat sort peu de l'usage 

professionnel pour lequel il est strictement réservé. En effet, l'étude des circonstances 

d'exposition au diquat montre une franche proportion d’accidents professionnels (75% des 

cas) avec une faible fréquence des accidents domestiques. De plus, seuls trois cas 
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d’expositions volontaires sont recensées dont au moins une chez un ancien agriculteur. 

L'accident de jardinage concerne un retraité de 69 ans dont l'ancienne profession n'est pas 

précisée. Ainsi, au contraire du paraquat qui a de même fait l'objet d'un rapport de 

toxicovigilance, le détournement d'usage du diquat à des fins domestiques parait faible.  

Dans les cas d’exposition professionnelle, on observe que les victimes sont surtout des 

salariés agricoles et moins fréquemment les exploitants eux-mêmes et que les accidents 

surviennent surtout lors de la pulvérisation ou du mélange / chargement. Certains accidents 

professionnels étaient évitables puisque dans les 15 cas d’exposition professionnelle pour 

lesquels l’information sur le port d'équipement de protection était détaillée, cinq travailleurs 

exposés ne disposaient pas de protection. De plus, les protections sans masque sont 

illusoires pour protéger de l'inhalation lors du travail contre le vent (dossier CAP Lille 543102) 

et la pulvérisation en T-shirt et short avec masque et gants ne prévient pas d'une 

contamination cutanée (CAP Lyon 16301). Le port d'équipements de protection adaptés 

comme les bonnes pratiques d'utilisation doivent donc être rappelés, 

 

Exposition cutanée 

Une toxicité locale est décrite dans la littérature lors d'expositions cutanées [7,8]. 

Expérimentalement chez l'animal, une dose unique de diquat n'est pas irritante chez le lapin 

mais des doses répétées induisent un érythème, un épaississement et une rugosité de la 

peau [2]. 

Dans notre série, les expositions cutanées isolées ou associées à une autre voie 

d'exposition représentent 48% des cas. Les signes cutanés ont été constatés 

immédiatement, notamment dans les accidents domestiques (CAP Angers 50226) ou 

lorsque les parties découvertes sont concernées (CAP Lille 397207), mais dans certains 

dossiers les signes cutanés ont été révélés plusieurs heures après l'exposition lorsque le 

produit est dilué (CAP Strasbourg 9002421, CAP Paris 88959). Il s'agit de lésions 

d'érythème le plus souvent qui peuvent disparaître en quelques heures, mais des lésions 

plus sévères avec une brûlure chimique, des phlyctènes ou une véritable dermite avec 

décollement bulleux ont été observées, avec un délai de guérison pouvant atteindre une 

quinzaine de jours (CAP Angers 49969, CAP Strasbourg 9002421). Aucune séquelle n'a été 

signalée dans ces observations.  

Des brûlures cutanées encore plus sévères ont été rapportées dans la littérature, notamment 

chez un salarié agricole qui pulvérisait du diquat, lequel, lors de cette tâche, a coulé dans les 

bottes. Les brûlures des pieds étaient du troisième degré en raison d'un contact prolongé et 

d'une macération dans les bottes. Des greffes plantaires ont été réalisées et la victime était 

encore handicapée 6 mois plus tard [8].  
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Une décoloration et un ramollissement des ongles jusqu'à une perte de l'ongle sans 

repousse ont été rapportés dans la bibliographie lors d'une exposition professionnelle à des 

solutions concentrées de l'association paraquat / diquat, mais pas après exposition au diquat 

seul [10] 

Nous n'avons pas observé de signes systémiques généraux directement imputables à 

l'exposition uniquement cutanée au diquat. Les deux observations avec des signes généraux 

neurologiques atypiques avaient une imputabilité douteuse (Angers 106373, Syngenta 

16/05/2006). Dans la littérature aucune maladie systémique ou décès n'a été publié après 

une exposition cutanée [3]. En effet, la peau non lésée est une barrière efficace contre 

l'absorption du diquat et seulement 0,3% de la dose appliquée est absorbée [7]. 

Dans la littérature, le seul cas d'intoxication systémique par voie non digestive est celui d'une 

femme de 25 ans, schizophrène, étudiante en agriculture, qui s'était intentionnellement 

injecté par voie vaginale 20 mL de diquat concentré avec comme complications une 

léthargie, des signes digestifs, une insuffisance rénale aiguë et une tétraparésie réversible 

pour laquelle la biopsie neuromusculaire s'est avérée normale [9]. Ce dossier est cependant 

peu documenté, il n'y a aucune expertise analytique.  

 

Exposition oculaire 

Nous avons recensé 3 cas d'exposition uniquement oculaire, un cas associé à une 

exposition cutanée (Angers 106373) et un cas associé à une inhalation (CAP Paris 353850). 

Dans un seul des cas, l’imputabilité du diquat dans l’apparition des signes oculaires est très 

vraisemblable. Les symptômes étaient un larmoiement, une conjonctivite et dans un cas 

douteux des troubles de la vue apparus 7 jours après une exposition supposée au diquat 

(Rennes 29632). Tous ces cas étaient de gravité mineure.  

Dans la littérature, des cas d'exposition oculaire sévère chez l'homme ont été rapportés mais 

avec des produits associant le paraquat et le diquat [11,12,13]. Les auteurs signalaient le 

caractère retardé de 12 heures de l’apparition de l'inflammation oculaire expérimentale chez 

l’animal, ce qui différencie les composés de type bipyridilés des autres corrosifs, 

responsables de brûlures oculaires d'apparition immédiate [11]. Ces auteurs signalaient de 

plus qu'un rinçage oculaire précoce ne prévenait pas toujours l'apparition d'une inflammation 

oculaire retardée. 

Tout comme dans la littérature, nous n'avons pas observé chez l’homme de cataracte alors 

qu’elle est décrite chez l'animal exposé chroniquement par voie systémique au diquat [15]. 

 

 Exposition par inhalation 

Cette série a collecté 12 cas d'exposition par inhalation isolée ou associée notamment à la 

voie cutanée (3 cas). Il s'agit, dans tous ces cas, d'une exposition professionnelle. Sur ces 
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12 cas, l'imputabilité du diquat est vraisemblable pour un cas, plausible pour trois autres, 

douteuse dans les huit derniers. Dans les quatre cas d'inhalation de diquat dans lesquels 

l'imputabilité est plausible ou vraisemblable, les symptômes étaient une toux, une irritation 

des voies aériennes supérieures, une gêne respiratoire, une dyspnée asthmatiforme et un 

bronchospasme. Dans deux de ces cas, chez un salarié agricole et un exploitant, le diquat a 

été pulvérisé contre le vent et aucun des deux ne présentait d'antécédents respiratoires 

(CAP Lille 543102, CAP Paris 353850). Le cas le plus sévère de bronchospasme après 

pulvérisation de diquat, malgré une protection optimale (masque à cartouche, gants, bottes, 

cabine climatisée avec filtre à charbon) concernait un salarié agricole déjà traité pour un 

asthme et une rhinosinusite chronique qui déclarait ressentir une majoration de ses signes 

respiratoires tous les ans de mars à septembre lorsqu'il manipulait des produits 

phytosanitaires ; il a finalement été déclaré inapte à la manipulation de ces produits 

(Phyt'attitude MSA 2003 80006). Trois autres cas d'imputabilité douteuse du fait d’une 

chronologie imprécise comportaient également comme symptômes une irritation des voies 

aériennes supérieures, une dyspnée asthmatiforme et une sensation d'étouffement.  

Cette symptomatologie respiratoire n'a pas été rapporté dans la littérature, l'inhalation n'a fait 

l'objet que de rapports d'épistaxis et d'irritation pharyngée [7,16,17]. Un cas de 

bronchopneumonie fébrile avec condensation pulmonaire, ictère, rash cutané, mais sans 

atteinte rénale, a été rapporté chez un homme qui avait pulvérisé du diquat ; 

malheureusement, ce cas n'est pas documenté sur le plan chronologique ni validé par une 

recherche de diquat urinaire [17]. 

Aussi, à la lumière de cette série d'observations, est-il prudent de signaler cette irritation non 

seulement des voie aériennes supérieures mais aussi inférieures et qu'une pathologie 

bronchique irritative peut être induite ou majorée en cas d'exposition à un aérosol de diquat. 

Le renforcement d'une hyperréactivité bronchique non spécifique est d'ailleurs suggéré dans 

un des dossiers.  

 

Exposition par voie orale 

Cette étude de toxicovigilance a recensé 5 cas d'exposition orale au diquat.  

Un seul décès, celui d'un retraité de 80 ans après l'ingestion volontaire d'une grande quantité 

de Réglone 2®, est recensé dans notre étude avec une imputabilité faible car les 

circonstances ne sont pas suffisamment documentées (Bordeaux 19/05/2003). Deux autres 

cas d’exposition volontaire ont survécu et ont présenté des vomissements précoces et des 

brûlures buccales et gastriques d'évolution simple, sans complications systémiques, alors 

que chez l’un d’entre eux la concentration de diquat urinaire à la quatrième heure était de 

20 mg/L (Angers 85874, CAP Lyon 2660). .  
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Dans le seul cas d'accident domestique recensé, l'imputabilité du diquat paraissait exclue du 

fait de l’apparition tardive de la pharyngite et des adénopathies cervicales (CAP Paris 

34916). Un seul cas d'accident professionnel de siphonage compliqué d'une irritation 

pharyngée bénigne est recensé.  

Dans la littérature, l'ingestion de diquat est responsable d'intoxications sévères, que les 

circonstances soient accidentelles ou volontaires [18,19,23]. Les lésions muqueuses 

sévères, non seulement de la bouche mais aussi de l'œsophage, de l'estomac et de l'intestin 

sont observées [7,18,20,22]. Le bilan lésionnel est étayé par une endoscopie digestive ou 

confirmé par l'autopsie [7,22]. Une hépatite cytolytique modérée est habituellement observée 

[20,23]. L'atteinte rénale est une tubulopathie pouvant apparaître en l'absence d'hypovolémie 

et due à la néphrotoxicité directe du diquat [7,18,20]. Le rein est l'organe cible du diquat, et 

l'insuffisance rénale peut apparaître dans les 12 heures après l'ingestion [18,19,20]. 

L'histologie confirme l'atteinte tubulaire mais aussi glomérulaire.  

Les atteintes pulmonaires de bronchopneumonie sont identiques au syndrome de détresse 

respiratoire aiguë de l'adulte et n'apparaissent pas spécifiques du diquat [7]. Il n'a pas été 

rapporté de fibrose pulmonaire telle qu'observée lors d'ingestion de paraquat. 

Des complications cérébrales telles des convulsions ont été rapportées dans des 

intoxications majeures en pré mortem mais ne paraissent pas spécifiques [7]. Les 

hémorragies cérébrales ou les infarctus cérébraux sont exceptionnels [7,19,24]. Les 

hémorragies ont pu avoir été favorisées par les traitements anticoagulants imposés par 

l'hémodialyse.  

 

 

5. Conclusions et recommandations 

Cette enquête de toxicovigilance a permis de recenser 33 cas d'exposition au diquat en 7 

ans et d'étudier l'imputabilité des symptômes. L'exposition au diquat est rare 

comparativement aux chiffres des ventes et le produit Réglone 2® étudié ne parait pas faire 

l'objet d'une importante dérive d’utilisation hors du milieu professionnel. La pathologie 

professionnelle aiguë est prédominante. Elle est favorisée par le manque de protections 

adaptées ou les mauvaises pratiques professionnelles telles que la pulvérisation contre le 

vent, le pipetage à la bouche. Les accidents surviennent surtout lors de la pulvérisation ou 

lors du chargement, et les consignes de protection à appliquer lors de ces phases sont à 

renforcer. 

Cette étude retrouve les données connues de la littérature mais permet cependant de 

dégager une pathologie liée à l'inhalation du diquat lors de la pulvérisation, peu décrite 

antérieurement, à l'origine de syndromes irritatifs des voies aériennes supérieures mais 
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aussi d'une symptomatologie plus distale sous forme de bronchospasme. Une pathologie 

bronchique préexistante est peut être un facteur favorisant (hyperréactivité bronchique non 

spécifique). Un renforcement de l’information et de la prévention du risque par inhalation 

devrait être engagé chez les travailleurs exposés. 

 

Nous proposons à la lumière de ce travail de toxicovigilance, à la firme Syngenta, au titre de 

la prévention, de modifier la fiche de données de sécurité des spécialités commerciales à 

base de diquat, concernant le risque lié à l’inhalation.  

Les propositions de ce rapport sont d'ajouter les phrases suivantes : 

- S 23 : ne pas respirer les aérosols, 

- S 42 pendant les pulvérisations porter un appareil respiratoire approprié, 

et de mentionner dans les rubriques suivantes : 

- Rubrique 4, « premiers secours », qu'en cas d'inhalation, des signes tels toux, gêne 

respiratoire, bronchospasme, renforcement d'une bronchite ou d'un asthme nécessitent 

une évaluation médicale immédiate et des traitements spécifiques, 

- Rubrique 11 « informations toxicologiques », les effets dangereux par inhalation 

constatés par cette étude en y décrivant les symptômes associés. (voir le fascicule ED 

954 de l’INRS disponible sur le site public de l’INRS). 
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Annexe 1 : Fiche de données de sécurité Réglone 
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